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Communauté de communes Lyons Andelle 

 & 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 
DE L’ANDELLE ET SES PLATEAUX 

 

 

 
ENTRE: 

La Communauté de Communes Lyons Andelle, dont le siège est à Charleval, ZA La vente Cartier, 
rue Martin Liesse, représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc ROMET, agissant en vertu de 
la délibération …….…………….……. du Conseil Communautaire en date du .................................. et 
désignée dans ce qui suit par « la Communauté de Communes», 

D’UNE PART 

ET : 

Le SIAEP de l’Andelle et ses Plateaux, dont le siège est à Bourg-Beaudouin, 13 rue de Paris, 
représenté par son Président, Monsieur Pascal CALAIS, agissant en vertu de la Délibération 2022- 
15 du Conseil Syndical en date du 11 mai 2022 et désigné dans ce qui suit par « le SIAEPAP » 

Ainsi que son Prestataire 

Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en commandite par actions au capital de 
2 207 287 340 Euros, inscrite au RCS de Paris sous le n° 572 025 526, dont le siège social est à Paris 
(75008), 21 rue La Boétie, représentée par Monsieur Jean-Paul PENNAMEN, Directeur de la Région 
Normandie, agissant au nom et pour le compte de la société, et désignée dans ce qui suit par « le 
Prestataire » 

D’AUTRE PART, 

Ci-après dénommés ensemble les “Parties” ou individuellement la “Partie”. 

 
Il a été exposé ce qui suit : 

 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION POUR LA FACTURATION ET RECOUVREMENT DE LA 

REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DES COMMUNES ADHÉRENTES 
DE L’INTERCOMMUNALITE LYONS ANDELLE 

Annexe n° 16 
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Le périmètre du SIAEPAP s'est étendu en date du 3 février 2025. Il est donc nécessaire de procéder 
à la modification du préambule de la convention afin d’intégrer les communes de Lisors et 
Touffreville comme suit :  

« L’exploitation du service d’eau potable sur le territoire des « communes » de Bourg-Beaudouin, 
Charleval, Douville-sur-Andelle, Fleury-sur-Andelle, Letteguives, Lisors, Ménesqueville, Perruel, 
Perriers-sur-Andelle, Radepont, Renneville, Vandrimare, Romilly-sur-Andelle, Pont-Saint-Pierre et 
Touffreville est assurée dans le cadre de ce contrat. 

 
La Communauté de communes Lyons Andelle exploite le service public d’assainissement non 
collectif en régie sur le territoire de ces communes. 

 
Par délibération en date du 10 décembre 2020, la Communauté de Communes Lyons Andelle a 
fixé le montant de la redevance d’assainissement non collectif prévue à l’article L.1331-8 du Code 
de la Santé Publique.  
Le SIAEP Andelle et ses Plateaux demande au Prestataire, qui l’accepte de recouvrer pour le compte 
de la Communauté de Communes Lyons Andelle, auprès des abonnés du service d’eau potable des 
communes de Bourg-Beaudouin, Charleval, Douville-sur- Andelle, Fleury-sur-Andelle, Letteguives, 
Lisors, Ménesqueville, Perruel, Perriers-sur-Andelle, Radepont, Renneville, Vandrimare, Romilly-
sur-Andelle, Pont-Saint-Pierre et Touffreville, la redevance d’assainissement non collectif des 
abonnés qui y sont assujettis.  

 
Les autres articles de la convention demeurent inchangés notamment les conditions techniques et 
financières.  

 

A Charleval, le 

 
Le Président 

de la Communauté de Communes Lyons 
Andelle 

Le Président 
du SIAEP de l’Andelle et ses Plateaux 

Jean-Luc ROMET Pascal CALAIS 

 
 
 
 
 

 
 

Le Directeur de la Région Normandie Veolia 
Eau-Compagnie Générale des Eaux 

 
Jean-Paul PENNAMEN 

EXPOSE 


